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A l'école de la Constitution

Le menu de la prochaine votation du 21 mai 2006
s'annonce court mais copieux. Un seul objet est soumis à la

sanction du peuple et des cantons: la révision constitutionnelle
des articles sur la formation. Premier examen.

La
diversité des systèmes scolaires

cantonaux présente un aspect
effrayant. Pour soigner ce
problème endémique, les Chambres
fédérales proposent un remède

de cheval: une révision de la Constitution

soumise au vote le 21 mai
prochain. Avant d'absorber les yeux fermés

un tel médicament, il est toutefois
conseillé d'en étudier la notice.

Première caractéristique: le projet ne
se présente pas sous la forme d'un ou
deux articles constitutionnels, comme
souvent, mais de pas moins de dix
dispositions. Toutes concernent la formation

mais elles portent sur des sujets
aussi variés que la scolarité obligatoire,
la formation professionnelle, les hautes
écoles ou encore la formation continue.

Le Parlement a en quelque sorte
concocté une mini «constitution de la

formations* : un objectif parfaitement
louable mais qui ne peut pas être réalisé

par une seule révision partielle de la

Constitution, sous peine de violer
l'unité de la matière. Hélas, les paquets
«fourre tout».- soumis en votation
populaire sont devenus une
désagréable habitude. Comme pour le colis

fiscal renvoyé I l'expéditeur, le tout est
à prendre ou à laisser. Quitte à jeter le

bébé avec l'eau du bain.
Deuxième particularité: cette révision

constitutionnelle d'importance
n'est pas le produit de longs travaux
d'une commission d'experts, passés au
crible d'une consultation. Ce sont les

parlementaires qui ont mené la danse

sous l'impulsion d'initiatives émanant
des cantons eux-mêmes : le Conseil
fédéral s'est, lui, contenté d'un rôle
d'observateur. Que représentants
cantonaux et parlementaires fédéraux
soient d'accord sur un tel sujet
constituaient un événement suffisamment
rare pour justifier un nihil obstat. Les

Chambres ont adopté cette révision
constitutionnelle à la quasi-unanimité
et en un temps record : six mois séparent

le dépôt du projet, son examen
par le Conseil fédéral et le vote du
Parlement. Les oppositions se sont
cantonnées pour l'instant aux deux
extrêmes de l'échiquier politique, de

Freysinger à Zisyadis.

(ad) Suite de l'article en page 6
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